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Résumé

Ce rapport vise à fournir des éléments d'évaluation ex ante des effets économiques qui résulteraient

d'une diffusion des OGM en France, et notamment des gains ou des pertes pour les différents acteurs

et au niveau global. Les OGM pris en compte dans cette étude sont ceux qui ont déjà connu une

diffusion importante en dehors de l'Union Européenne, à savoir, ceux qui présentent une amélioration

sur des caractères agronomiques. Plus précisément, il s'agit de plantes tolérantes à un herbicide total

(HT) et de plantes résistantes à un insecte (IR). Dans le cas HT, il est possible d'éliminer les adventices

en appliquant l'herbicide total sur la plante à n'importe quel stade. Dans le cas IR, la plante est

protégée des attaques de cet insecte, sans application d'insecticide. Cette étude se limite donc à ces

deux cas (HT et IR), et il est important de garder en tête qu'elle ne fournit pas d'indications sur l'impact

potentiel des biotechnologies en général (et de la génomique en particulier).

L'étude comporte trois chapitres complémentaires. Le premier chapitre présente une analyse des

effets des OGMs sur les relations entre industries d'amont (semences, pesticides, innovation OGM). Le

second chapitre analyse l'adoption potentielle d'OGM par les agriculteurs français, et ses effets sur les

revenus des industries d'amont et des agriculteurs, dans trois cas : colza résistant à un herbicide,

betterave résistante à un herbicide, maïs résistant à un insecte. La troisième partie présente les coûts

potentiels liés à la coexistence de deux filières en France, une filière avec OGM et une filière sans

OGM au delà d'un seuil de tolérance donné.

L'analyse est basée en partie sur des entretiens (chapitres 1 et 3) ou un travail en collaboration avec

les instituts techniques (chapitre 2). Un modèle de simulation particulier est mis en œuvre dans chacun

des trois chapitres, à partir d'un modèle théorique centré sur la question étudiée dans ce chapitre, et en

s'appuyant sur les résultats des entretiens ou les données des instituts techniques.

Une évolution des relations entre deux métiers de l'amont: les semences et les

produits phytosanitaires

L'expérience américaine a montré que la mise en place des OGM agronomiques conduit à une

évolution très nette des relations entre les semenciers et les firmes de l'agrochimie, avec deux

changements importants. Premièrement, les choix des agriculteurs sur les semences et les pesticides

sont de moins en moins dissociés, les semences incorporant des fonctions de protection des plantes.

Autrement dit, une fois la semence achetée, l'agriculteur choisit ses pesticides dans un éventail plus

restreint de produits. Deuxièmement, les caractères de protection des plantes qui sont intégrés ou

combinés à la semence peuvent être protégés indépendamment de la semence. Les propriétaires de ces

caractères peuvent accorder des licences aux semenciers et tirer des bénéfices spécifiquement sur ces

caractères. Les variétés OGM sont donc des innovations composites en terme de propriété
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intellectuelle, et les propriétaires des différentes parties doivent trouver un accord entre eux pour

partager les bénéfices de cette innovation. Sur ce point, l'expérience américaine montre que le

semencier a un certain poids, d'une part parce qu'un bon caractère ne présentera d'intérêt que dans une

semence à très fort potentiel, et d'autre part parce que c'est le semencier qui intègre le caractère et met

la semence sur le marché. L'importance de disposer d'un bon accès au marché des semences pour les

firmes de l'agrochimie a conduit ces dernières à investir fortement dans le rachat de semenciers.

Pour pouvoir conduire les investissements importants dans les biotechnologies, les firmes de

l'agrochimie ont développé, dans un premier temps, une stratégie de groupes en sciences de la vie

basée sur l'exploitation des synergies entre les recherches sur les biotechnologies humaines et

agricoles. Cette stratégie a montré ses limites entre autres à cause des écarts de niveaux de rentabilité

des deux métiers (santé humaine vs santé des plantes). On a donc assisté, dans un second temps, à une

dissociation des deux métiers et une série de fusions et acquisitions dans les métiers de la protection

des plantes.

En dehors de l'analyse générale de la reconfiguration des relations entre métiers, le chapitre 1

fournit quelques éléments d'analyse complémentaires plus spécifiques à la France. Deux points

principaux doivent être soulignés:

• L'industrie des semences en France comprend un nombre important d'acteurs indépendants qui sont

détenus soit par des individus, soit par des coopératives. Leurs investissements dans les

biotechnologies sont nettement plus faibles que ceux réalisés par les firmes leaders. Ces semenciers

sont alors confrontés au problème de l'accès aux innovations dans des conditions convenables vis à

vis des concurrents qui peuvent éventuellement être des filiales de firmes de l'agrochimie engagées

sur les biotechnologies. Deux stratégies ont été suivies: (i) certains semenciers ont ouvert leur

capital à des firmes leaders en biotechnologie dans le but d'avoir un bon accès au travers de cet

actionnaire particulier, (ii) d'autres semenciers ont mis en place un certain nombre d'alliances (ex:

Biogemma, Bioplante) pour donner un effet de levier à leurs investissements et négocier de concert

les accès.

• Bien que les OGM ne soient pas développés pas en France, on voit se développer des produits

présentant des propriétés équivalentes, à savoir de limiter, au moment de l'achat de la semence,

l'éventail des pesticides qui peuvent être achetés. Ces produits peuvent également faire évoluer les

relations entre le métier des semences et le métier de la protection des plantes.

La diffusion et l'impact potentiel des OGM en France: quelques résultats

concernant la betterave, le colza et le maïs

Dans le chapitre 2 de ce rapport, l'objectif est d'étudier quel gain potentiel pourraient tirer les

agriculteurs de l'utilisation des OGM en France. Un des premiers obstacles rencontrés dans ce genre

d'exercice porte sur la prise en compte de l'hétérogénéité des gains pour les agriculteurs. En effet, les

produits qui sont étudiés ici présentent des innovations sur des fonctions de protection des plantes.
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Dans ces conditions, le gain pour un agriculteur dépend de l'ampleur du problème de protection des

plantes auquel il est confronté. Par exemple, un maïs résistant à la Pyrale peut présenter un net progrès

technique et assurer une protection presque totale contre les attaques de Pyrale, mais il ne présentera

pas beaucoup d'intérêt pour l'agriculteur qui est exposé exceptionnellement à de telles attaques (à

l'inverse il présentera de l'intérêt pour l'agriculteur exposé). Les résultats présentés dans ce rapport

prennent assez bien cette contrainte en compte car ils se basent sur des données représentatives de

l'hétérogénéité des situations d'agriculteurs.

Par construction, l'analyse conduite ici est faite ex ante. Cela signifie donc qu'il est nécessaire de

faire des hypothèses sur les comportements des acteurs (agriculteurs et firmes situées en amont). Du

coté des agriculteurs, deux cas de figure se présentent:

• Pour la betterave et le colza, nous disposions de données d'enquêtes réalisées respectivement par

l'ITB et le CETIOM auprès de plus de 1000 agriculteurs dans chaque cas. Ces données indiquent

précisément les dépenses de désherbages réalisées, les produits utilisés, le nombre de passages de

traitement et les coûts supportés. En accord avec les instituts techniques, nous avons supposé que la

solution OGM apporte un rendement équivalent à la solution conventionnelle, si bien que

l'agriculteur n'adopte que si il réalise une certaine économie sur ces dépenses de désherbage (coût

de passage et supplément de prix sur la semence OGM inclus).

• Pour le maïs, nous disposions de données sur la distribution des attaques de pyrale en France sur

plusieurs années. Un modèle agronomique permet de simuler le rendement atteint avec différentes

solutions de protection des plantes, l'agriculteur retenant celle qui lui offre le meilleur profit.

Ces hypothèses permettent de définir la demande des agriculteurs en semence OGM en fonction du

supplément de prix sur la semence OGM par rapport à la semence conventionnelle. L'étape suivante

consiste à calculer le profit dégagé par la firme qui commercialise l'OGM et en déduire le niveau

optimal de tarification de la semence OGM.

Deux principales hypothèses restrictives ont été faites: (i) les prix des produits agricoles sont

maintenus constants, (ii) le coût additionnel lié à une filière non-OGM ne sont pas pris en compte.

Nous reviendrons sur ces hypothèses après avoir résumé les résultats.

Les résultats qui sont résumés ici correspondent à une tarification optimale de la part d'un

innovateur en situation de monopole. Les simulations montrent que les niveaux de diffusion atteints

pour le colza et la betterave HT sont de l'ordre de 70%, alors qu'ils sont de l'ordre de 40% pour le maïs

Bt. Une telle diffusion conduit à des chutes de ventes de pesticides conventionnels supérieures à 80%

dans tous les cas de figure. Enfin, la diffusion des OGM conduit à un gain total sur l'ensemble des

acteurs toujours positif. Ces premiers résultats se sont avérés robustes lorsqu'on analyse la sensibilité

des résultats à un certain nombre de paramètres.

La diffusion des OGM conduit à un gain social annuel de l'ordre de 240 MF pour le colza HT,

120 MF pour la betterave HT et 120 MF pour le maïs Bt (cette estimation n'inclut pas les coûts de
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recherche et développement sur l'innovation OGM). Ce gain social dépend du taux de marge réalisé au

départ sur les pesticides conventionnels. Plus ce taux est faible, plus les pertes de bénéfices des

fournisseurs de pesticides conventionnels sont faibles et plus le gain total est élevé. Les chiffre

indiqués ici sont basés sur une hypothèse de taux de marges assez élevé (50%) et peuvent donc être

considérés comme des valeurs planchers.

Lorsque le partage des gains est analysé, le même résultat qualitatif est observé dans les différents

cas de figure: les agriculteurs et l'innovateur qui propose la solution OGM enregistrent un gain positif,

et alors que les firmes qui commercialisent les pesticides conventionnels subissent des pertes. En

revanche, les proportions observées sont variables d'une simulation à l'autre. Qualitativement, si le

contexte est plus difficile pour la diffusion des OGM, le prix optimal de la semence OGM pour

l'innovateur diminue, si bien que le gain de ce dernier diminue et le gain des agriculteurs augmente. Ce

cas de figure se produit lorsque le gain minimal pour qu'un agriculteur adopte les OGM augmente, ou

lorsque les firmes proposant les pesticides conventionnels baissent leurs prix. En ordre de grandeur, le

gain maximum des innovateurs est 20% supérieur au gain total. Ce résultat signifie qu'une large part

de ce gain est réalisé aux dépends des fournisseurs de pesticides conventionnels. Du côté des

agriculteurs, le gain minimum est égal à 20%-30% du gain total.

Il est important de bien garder en tête les hypothèses de travail qui ont été retenue pour réaliser ces

calculs.

• Premièrement, les prix des produits agricoles sont supposés constants alors que les gains de

productivité attendus devraient conduire une hausse de la production et donc une baisse de prix.

Cette dernière conduirait alors à un transfert de surplus depuis l'agriculteur vers les entreprises

situées en aval. Ce phénomène conduirait également à une diminution de la demande adressée aux

industries amont, et donc à une baisse de prix optimal de la semence OGM pour l'innovateur. Il est

difficile a priori d'estimer l'effet de ces deux phénomènes sur le surplus des agriculteurs. En

revanche, on peut penser que le gain global sur l'ensemble de la filière devrait rester sensiblement,

la baisse de prix affectant principalement la répartition de gains entre les différents types d'acteurs.

• Deuxièmement, les estimations réalisées ici ne prennent pas en compte l'accroissement du coût lié à

une ségrégation plus difficile des filières OGM et non-OGM. Nous reviendrons plus loin sur ce

résultat. Néanmoins, il est indéniable que ce phénomène conduit à une baisse du gain total lié à

l'introduction des OGM. En théorie, rien n'empêche même que ce gain total soit négatif. Là encore,

le partage des gains ou pertes entre les différents acteurs se trouverait affecté. Il est néanmoins

difficile de savoir a priori l'acteur qui subirait les pertes les plus importantes.
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Evaluation des coûts potentiels en cas de coexistence OGM / non OGM en

France pour le colza et le maïs

Compte tenu de la forte opposition de l’opinion publique aux OGM en France, il est nécessaire

d’envisager la diffusion des OGMs dans un contexte de filière double, l'une pouvant contenir des

produits OGM et l'autre contenant uniquement des produits non OGM à identité préservée (IP) (c'est-

à-dire des produits sans OGM au delà d'un seuil de tolérance donné). Les coûts liés à la segmentation

en deux filières au niveau national pourraient réduire nettement le gain global lié à la diffusion des

OGM, voire conduire à une perte globale. L'objectif du chapitre 3 est de présenter une analyse ex ante

des coûts potentiels liés à la coexistence de ces deux filières en France et de la répartition de ces coûts

entre les différents acteurs, dans les cas du maïs et du colza.

Dans la situation actuelle, il n'y a pas de culture commerciale d'OGMs en France, et les OGMs sont

éliminés des produits destinés à l'alimentation humaine et de certains aliments pour animaux.

Cependant, même en l'absence de commercialisation en France, des mélanges d'OGM dans des

produits non OGM sont possibles, en raison des importations réalisées aux différents stades ou en

raison de la présence d'essais techniques d'OGMs en France. En conséquence, différentes procédures

ont d'ores et déjà été mises en place pour assurer une offre non OGM en réponse aux exigences

exprimées en aval par les transformateurs et distributeurs. La segmentation en deux filières (avec

OGM ou non OGM) dans un contexte où les OGMs seraient diffusés commercialement en France

introduirait des coûts supplémentaires à chaque stade, de la production de semence de maïs ou de

colza à la production d'un produit transformé contenant un ingrédient à base de maïs ou de colza.

Les coûts qui existent actuellement et les coûts qui seraient liés à l'introduction de cette double

filière peuvent être séparés en deux grandes catégories, à savoir des coûts de ségrégation et des coûts

de garantie.

• Les coûts de ségrégation seraient encourus pour maintenir à tous les stades une séparation physique

des produits des deux filières, en garantissant une pureté très élevée pour le non OGM. Ils

comprendraient :

• des coûts pour éviter la pollinisation de champs non OGM par du pollen OGM, aux stades de la

production de semences et de la production agricole. L'exigence d'une pureté élevée dans la

filière non OGM créerait une incitation à un zonage de la production, avec des zones sans

culture d'OGMs. Cependant, les intérêts des acteurs au sein d'une même zone géographique

peuvent diverger, et la coordination entre ces acteurs pour aboutir à l'absence de cultures OGM

serait très difficile à atteindre, dans un contexte avec des débouchés significatifs pour l'OGM.

En l'absence de zonage, certains agriculteurs souhaitant participer à la filière non OGM

pourraient en être empêchés si des OGMs étaient cultivés dans des champs voisins.

• des coûts pour stocker, déplacer et transformer séparément des produits qui constituent

actuellement une filière unique, et qui constitueraient alors deux filières, chacune étant de plus
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petite taille. Il s'agirait de coûts logistiques dus à la spécialisation de certains équipements

existants dans l'une des deux filières, en raison d'une perte dans la flexibilité avec laquelle ces

équipements peuvent être utilisés, et de coûts d'investissements pour favoriser la gestion

simultanée des deux filières.

• En plus de ces coûts de ségrégation, il existerait des coûts de garantie pour assurer un acheteur de

la filière non OGM que le contenu de son produit est bien non OGM au seuil de tolérance accepté.

Ils comprendraient :

• des coûts pour réaliser des tests de contenu non OGM ;

• des coûts pour mettre en place des contrats entre acheteurs et vendeurs spécifiant des procédures

de ségrégation et de test, et pour vérifier le respect de ces contrats ;

• des coûts internes de garantie pour définir des procédures d'assurance qualité chez certains

acteurs.

L'étude présente les types de coûts encourus actuellement et les types de coûts que l'on peut

anticiper en cas de diffusion commerciale des OGMs en France aux différents stades, de la production

de semences à la transformation. Il n'y a pas de tentative pour quantifier ces différents coûts dans le

cadre de cette étude. En revanche, un modèle de simulation est développé pour comprendre les effets

de l'introduction des OGMs et de la séparation des deux filières sur les différents acteurs. Ce modèle

utilise les enseignements de l'analyse qualitative qui précède sur les types de coûts liés à la

segmentation, en posant des hypothèses ad hoc sur les niveaux de ces coûts. Ce modèle est appliqué au

cas du colza au niveau de l'Union Européenne en distinguant trois groupes d'acteurs : les producteurs

agricoles, les stockeurs/transformateurs (considérés comme un acteur agrégé) et les consommateurs.

L'intérêt de ce modèle est de prendre en compte l'hétérogénéité de ces différents groupes: certains

producteurs ont plus d'intérêt que d'autres à adopter des OGMs, les coûts pour préserver l'identité non

OGM des produits sont différents selon les agriculteurs et selon les stockeurs/transformateurs, certains

consommateurs refusent les OGM tandis que d'autres sont indifférents entre OGM et non OGM. Les

simulations montrent que les effets de la diffusion des OGM et de la segmentation des filières avec

OGM et non OGM peuvent être très différents, au sein d'un même groupe, selon les individus.

Ainsi, les consommateurs qui refusent les OGM subissent une perte lorsque les OGM sont diffusés.

En effet, ils supportent une partie des coûts liés à la création d'un marché segmenté pour le non OGM

à identité préservée. Ils paient donc leur produit plus cher que dans une situation sans diffusion

d'OGM. Les consommateurs qui sont indifférents entre OGM et non OGM supportent certains des

coûts liés à la segmentation, en raison des coûts dus à une perte de flexibilité dans l'utilisation des

équipements pour la filière double. Dans une situation avec OGM et filière double, ces consommateurs

peuvent gagner par rapport à une situation sans OGM, mais ils perdent nécessairement par rapport à

une situation avec OGM sans filière double.

Les agriculteurs avec un avantage de coût pour les OGM gagnent moins qu'ils ne gagneraient dans

une situation avec OGM sans segmentation (selon les hypothèses, il peuvent gagner ou perdre par
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rapport à une situation sans OGM). Les stockeurs/transformateurs pour qui il est plus avantageux de

rester dans la filière OGM perdent. Ceux qui ont un avantage pour faire du non OGM gagnent sur ce

marché parce que la prime qu'ils acceptent fait plus que payer leur coût pour maintenir l'identité non

OGM. De même certains agriculteurs ont des coûts plus faibles que d'autres pour participer à la filière

non OGM. Ils gagnent à l'apparition des OGMs et de la filière non OGM, même si eux-mêmes

n'adoptent pas la technologie OGM.

Les résultats obtenus à partir de ce modèle sont encore préliminaires, en raison de l'absence de

données sur les coûts de la segmentation. Il n'est pas possible à ce stade de quantifier l'effet des coûts

de la segmentation sur le gain ou la perte de la diffusion des OGM. Cependant, l'intérêt du modèle est

de souligner qu'au delà d'un calcul en termes de gain ou de perte au niveau global il importe de

prendre en compte l'effet sur les différents acteurs, certains pouvant perdre et d'autres gagner aux

OGM.



1

Introduction

Un certain nombre d'Organismes Génétiquement Modifiés (OGM) présentant des améliorations sur

des caractères agronomiques ont connu une diffusion très rapide en Amérique du Nord. A l'inverse, ils

ont soulevé progressivement une vive controverse dans l’Union Européenne, avec deux conséquences

importantes: la mise en place d'un moratoire (explicite ou implicite) sur la commercialisation de ces

produits, le développement de stratégies visant à commercialiser des produits non OGM.

 L'objectif de ce rapport est d'étudier l'impact économique qu'aurait le développement des OGM en

France. Un certain nombre d'études équivalentes ont déjà été réalisés aux Etats-Unis1. La plupart de

ces travaux concluent que l'impact économique de ces cultures est positif, à la fois au niveau global,

mais également pour les innovateurs et les agriculteurs qui adoptent ces cultures. Faut-il en conclure

que la faible adoption des OGM en France se traduit par un fort manque à gagner sur le plan

économique, pour les agriculteurs et les acteurs des secteurs liés à l'agriculture? Sans chercher à être

exhaustif, quelques arguments importants permettent de comprendre que la transposition directe est

délicate:

• Les conditions pédo-climatiques, les cultures et les problèmes de protection des plantes sont

différents sur les deux continents. Par exemple, le maïs et le soja occupent près de la moitié des

surfaces agricoles aux Etats-Unis alors que le soja est une culture marginale en France et

l'importance relative du maïs est plus faible en France.

• Les OGM peuvent conduire à une modification des pratiques culturales. Néanmoins, l'effet

économique dépend de la structure des exploitations agricoles et des pratiques culturales en place,

qui sont toutes les deux nettement différentes en France et en Amérique du Nord.

                                                
1 Voir Lemarié (2001) et OCDE (2000) pour une première synthèse de ces travaux.
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• Enfin, si les OGM se diffusent en France, la demande de produits non OGM adressée au secteur

agricole sera sans doute plus importante qu’aux Etats-Unis. Des mesures spéciales devront être

prises de façon à ce qu'une offre de produit non-OGM soit maintenue parallèlement à la production

OGM. Cette dernière pourrait bien générer des coûts additionnels.

L'analyse des effets économiques des OGM en France a été déjà abordée à plusieurs reprises. Un

certain nombre de rapports (Conseil Economique et Social 1999, Bizet 1999, Le Déault 1998) dressent

des bilans assez larges sur les perspectives de développement des biotechnologies (les OGM en faisant

partie), et présentent de manière qualitative les gains et les risques liées à ce type de produits. Les

instituts techniques ont également réalisé d'importantes contributions et ont délivré récemment des

rapports de synthèses (Volan 2000, CETIOM 2000) en lien avec la fin du moratoire sur les OGM. Du

point de vue économique, ces travaux donnent des indications sur les types d'agriculteurs qui auraient

le plus intérêt à adopter ce type de culture. Enfin, il est nécessaire de mentionner l'étude conduite par

l'INRA sur la "pertinence et la faisabilité d'une filière non-OGM" (Valceschini et Avelange 2001, Le

Bail et al. 2001) au cours de laquelle a été conduit une analyse de l'organisation des filières et des

conditions dans lesquels une production certifiée sans OGM au delà d'un certain seuil pouvait être

réalisée.

L'étude présentée ici est complémentaire des travaux qui viennent d'être rapidement rappelés.

L'analyse est restreinte ici à un nombre bien limité d'OGM présentant des améliorations sur des

caractères agronomiques. Notre approche se situe dans la lignée d'un certain nombre de travaux

développés en économie agricole sur la mesure de l'impact des innovations et le partage des bénéfices

entre les différents acteurs de la filière2.

Avant de présenter en détail les différentes parties de cette étude, il est important de rappeler

quelques indications sur l'organisation de la filière (Figure 1). Pour simplifier, nous avons placé sur ce

schéma les acteurs pour lesquels les OGM pouvait avoir des effets. Typiquement, l'agriculteur qui se

trouve au centre de cette filière utilise des semences et des pesticides qu'il aura achetés auprès d'un

distributeur, celui-ci jouant le rôle d'intermédiaire vis à vis des semenciers et des fournisseurs de

pesticides. La récolte est ensuite livrée à un organisme stockeur, puis intégrée en aval dans différentes

filières de production (alimentation animale, alimentation humaine, utilisations industrielles non

alimentaires). Les OGM envisagés ici sont soit des plantes tolérantes à un herbicide total (HT), soit

des plantes résistantes à un insecte (IR). Dans le cas HT, il est possible d'éliminer les adventices en

appliquant l'herbicide total sur la plante à n'importe quel stade. Dans le cas IR, la plante est protégée

des attaques de cet insecte, sans application d'insecticide. Par rapport au schéma conventionnel, trois

différences apparaissent: (i) la variété OGM est produite par le semencier, mais le semencier aura

                                                
2 Voir Moschini (2001) pour une synthèse récente.
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signé un accord de licence avec une firme de biotechnologie en amont, détentrice de ce caractère, (ii)

une interdépendance s'établit entre le choix réalisé sur la semence et le choix réalisé sur les produits

phytosanitaires, (iii) la production OGM devra être séparée de la production non OGM de la

production de semences aux industries avales si on se place dans un scénario où une part des

consommateurs souhaite avoir le choix de ne pas acheter de produit OGM.

Figure 1. Une représentation schématique de la filière de production végétale

Biotechnologie

Semencier

Distributeur

Pesticide

Agriculture

Organisme Stockeur

Industries avales:
- Alimentation animale

- Première transformation
- Agro-alimentaire
- Usages industriels

Ce rapport comprend trois chapitres complémentaires:

• Le chapitre 1 porte sur l'évolution des relations entre les acteurs situés en amont de l'agriculture.

L'objectif est d'analyser les raisons pour lesquelles les OGM conduisent à une modification des

relations entre les différents métiers de l'amont. Ces facteurs permettent d'expliquer en partie les

restructurations qui se sont produites dans ces secteurs au cours des dix dernières années.

• Le chapitre 2 est centré sur l'agriculteur. Dans un premier temps, il s'agit d'étudier quel type

d'agriculteur aurait intérêt à adopter une culture OGM, et quel bénéfice il pourrait en tirer. Après

agrégation, cette première étape permet d'aboutir à une fonction de demande pour la semence OGM

en fonction du prix de cette semence. Compte tenu de cette fonction de demande, il est possible

ensuite d'estimer le gain de l'innovateur et donner une indication sur la tarification qu'il aurait

intérêt à adopter.
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• Le chapitre 3 porte sur les coûts pour séparer les produits avec OGM et les produits non OGM,

dans le cas d'une diffusion des OGM en France. Une première partie de ce chapitre présente de

manière qualitative les coûts actuels liés au non OGM en France et les coûts attendus en cas de

diffusion des OGM. Une seconde partie présente un modèle de simulation utilisé pour indiquer

qualitativement les effets de l'introduction simultanée des OGM et de la segmentation entre filières

avec OGM et non OGM sur les différents acteurs.

L'analyse est basée en partie sur des entretiens (chapitres 1 et 3) ou un travail en collaboration avec

les instituts techniques (chapitre 2). Un modèle de simulation particulier est mis en œuvre dans chacun

des trois chapitres, à partir d'un modèle théorique centré sur la question étudiée dans ce chapitre, et en

s'appuyant sur les résultats des entretiens ou les données des instituts techniques.
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Introduction

Dans ce rapport il est envisagé le cas des OGM présentant des améliorations sur des caractères

agronomiques. Dans l'industrie amont, la diffusion des OGM se traduit, du point de vue économique,

par une évolution des parts de marché et une évolution des structures industrielles. Ces deux

évolutions sont liés à deux phénomènes:

1) Ces produits présentent des innovations sur des fonctions de protection des plantes. La diffusion

des OGM est la résultante d'un remplacement, au niveau des agriculteurs, de solutions

conventionnelles par des solutions OGM. Le cas du Soja aux Etats-Unis est intéressant de ce point de

vue. En l'espace de 3 ans, l'imazetapyr, un des désherbants leaders sur le Soja a vu sa part de marché

passer de 45% à 17% malgré une baisse de prix de ces produits de l'ordre de 40%. Bien que les

chiffres soient spectaculaires dans certains cas, le mécanisme économique sous-jacent est assez

classique. Si la diffusion a effectivement lieu, deux phénomènes se produisent: (i) chaque nouveau

produit présentant une innovation par rapport aux produits existants sur le marché vient

progressivement prendre des parts de marché au dépend ce ces derniers1, (ii) le prix des produits

existant aura tendance à diminuer en réaction à l'entrée de nouveaux produits dans le but de limiter la

perte de bénéfices. Un phénomène très similaire se produit à chaque fois qu'une nouvelle matière

active ou une nouvelle variété se diffuse sur son marché.

2) Les OGM présentent cependant deux particularités qui modifient nettement les relations entre

les métiers situés en amont de l'agriculture:

• La semence est une composante  de l'offre en matière de protection des plantes. Quel que soit le

caractère envisagé, le choix de la variété de semence va avoir une influence déterminante sur le

choix des pesticides réalisé ensuite.

• Les variétés OGM sont des innovations composites en terme de propriété intellectuelle,

puisqu'elles mêlent un germplasm innovant détenu par un semencier à un événement de

transformation détenu par une firme de biotechnologie. Pour que de telles variétés puissent se

développer, il faut donc que ces deux parties trouvent un accord sur la façon de partager les

bénéfices issues de telles innovations.

                                                
1La façon de voir le remplacement des anciens produits par les nouveau est assez simpliste. L'expérience

montre que la diffusion des nouveaux produits n'est pas aussi déterministe qu'on le laisse entendre ici. Certains

produits peuvent présenter un intérêt technique et s'avérer être des échec commerciaux. Le contraste entre la

diffusion très rapide des OGM en Amérique du Nord et sa non-diffusion en Europe est une bonne illustration des

multiples facteurs qui viennent influencer la diffusion des produits. Retenons ici que nous nous plaçons dans un

cas où la diffusion se produit effectivement. Dans ce cas, le remplacement des anciens produits par les nouveaux

est assez classique.
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L'objectif de ce chapitre est d'analyser l'impact des OGM sur les industries d’amont, au travers des

deux phénomènes qui viennent d'être décrits: (i) le remplacement des produits conventionnel par les

solutions OGM et (ii) la modification des relations entre les métiers de l'amont. La présentation est

faite en trois temps. La première section est consacrée à l'analyse des déterminants des ventes d'une

innovation et des bénéfices que l'innovateur pourra en tirer. Dans la deuxième section, l'objectif est de

présenter l'évolution des stratégies des acteurs et des structures industrielles (en amont de la

production végétale) et de discuter dans quelle mesure cela est lié à la mise en place des OGM. Enfin,

dans la troisième section, nous illustrerons certains des phénomènes présentés dans les deux premières

sections à l'aide d'un modèle de concurrence dans la protection des plantes.

1. Les déterminants des ventes et des profits tirés des innovations

dans les industries amonts

Pour les industries étudiées dans ce chapitre, les ventes et les profits sont déterminés par trois

facteurs principaux:

• Les facteurs de différenciation et de segmentation des marchés qui définissent le volume de

marché sur lequel le produit pourra être commercialisé et l'éventail des produits concurrents qu'il

devra affronter. Ces facteurs sont indispensables à prendre en compte pour analyser les ventes

potentielles des nouveaux produits.

• Les facteurs d'appropriation des bénéfices par les innovateurs. Il s'agit en premier lieu des droits

de propriété intellectuelle. Nous verrons cependant que certains dispositifs techniques (par

exemple les semences hybrides) ont une influence très nette sur l'appropriabilité.

• Le cadre réglementaire qui concerne l'autorisation de mise sur le marché. Ce cadre définit un

certain nombre de contraintes sur les caractéristiques techniques des produits. Il a également une

influence sur les coûts que les entreprises doivent supporter pour mettre les produits sur le marché.

Ces déterminants seront étudiés successivement dans le cas de la semence conventionnelle, dans le

cas des pesticides conventionnels, et enfin dans le cas des OGM que nous associeront au cas du

traitement de semence.
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1.1. Les semences conventionnelles

- Le cadre réglementaire

Le cadre réglementaire en vigueur sur le marché des semences conventionnelles présente trois

composantes principales:

• La protection des innovations est basée sur le Certificat d'Obtention Végétal (COV)2. Pour qu'une

variété obtienne un COV, il faut qu'elle réponde aux trois critères suivant: Distinction,

Homogénéité et Stabilité (DHS). Le critère "distinction" signifie que toute nouvelle variété doit

être distincte des variétés existantes. Les critères "homogénéité" et "stabilité" signifient que la

variété doit être régulière du point de vue génétique et reproductible à l'identique dans le temps. Le

COV est équivalent au brevet dans le sens où il confère un monopole temporaire à celui qui le

détient. En revanche, le COV diffère du brevet par le fait qu'il comporte deux exemptions -

l'exemption pour la recherche et l'exemption du fermier- sur lesquelles nous reviendrons plus loin.

• Pour qu'une variété puisse être commercialisée en France, il est nécessaire qu'elle soit inscrite au

catalogue officiel des variétés. Cette inscription nécessite que la variété réponde d'une part au

critère DHS décrit plus haut et d'autre part qu'elle présente un progrès technique par rapport aux

variétés du marché (critère de la Valeur Agronomique et Technologique ou VAT).

• Enfin, chaque sac de semence commercialisé doit répondre à une certification. Celle-ci se base sur

des contrôles au champs et sur des tests réalisés sur les lots de semence, dans le but de vérifier

différents critères (pureté variétale, germination, état sanitaire). La question de la certification non-

OGM des semences, qui sera traitée en détail dans le chapitre 3, peut être vue comme un

renforcement de ce système de certification.

- Les déterminants de l'appropriabilité

Pour bien comprendre les choix stratégiques des semenciers, il est nécessaire d'analyser de quelle

manière il peut s'approprier les bénéfices de l'innovation. Revenons d'abord sur les deux exemptions

particulières au COV.

L'exemption pour la recherche autorise les concurrents semenciers à utiliser les variétés du marché

dans leur programme de recherche. L'intérêt de ce principe est de laisser un accès libre au progrès

génétique existant qui est incorporé dans le génotype de la variété qui vient d'être introduite sur le

                                                
2 L'équivalent du COV existe également aux Etats-Unis avec les Plant Breeder's Rights. Néanmoins, les

semenciers ont également la possibilité de protéger leurs variétés de semence par des brevets. Voir Heisey et al.

(2000) pour une synthèse des différents régimes de propriété intelectuelle dans le monde pour ce qui concerne

les obtentions végétales.
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marché. D'un autre coté, ce principe présente des inconvénients pour les semenciers leaders puisqu'il

laisse une place pour une certaine imitation et limite donc la capacité de l'innovateur initial à

s'approprier les bénéfices de son innovation. Deux contraintes limitent cependant la possibilité

d'imiter:

• Premièrement, le critère de la DHS interdit la réalisation de copies exactes des variétés de départ.

Cette mesure a été renforcée avec la révision de la convention UPOV en 1991 dans laquelle le

concept d'essentielle dérivation a été introduit. Sous cette nouvelle convention, la distance

génétique entre toute nouvelle variété et les variétés existantes doit passer un certain seuil.

• Deuxièmement, il existe toujours un délai pour obtenir une variété assez distincte de la variété

d'origine. Plus ce délai est important et mieux la variété est protégée (Joly et Docus 1993).

L'exemption de l'agriculteur autorise ce dernier à utiliser les produits de sa récolte précédente pour

ensemencé son champ, sans avoir donc à acheter sa semence. Dans la pratique, l'agriculteur mettra en

œuvre cette exemption si la semence est le produit de sa récolte et si celle-ci a un niveau de

performance équivalent à celui qu'il obtiendrait en achetant sa semence à un distributeur. On estime

ainsi qu'en France la part des semences fermières dépasse 50% pour les céréales à paille, et est de

l'ordre de 25% pour le colza. L'agriculteur devient alors, d'une certaine manière, un concurrent du

semencier. Le prix de vente des semences doit alors s'aligner sur le coût de production de la semence

pour l'agriculteur, laissant des marges faibles.

Lorsque les semences sont hybrides, l'agriculteur n'a généralement pas intérêt à utiliser le produit

de sa récolte car les semences ainsi obtenues ont un potentiel inférieur à celui de la génération

précédente (c'est à dire la génération des semences hybrides, achetées sur le marché). Ainsi, la

possibilité de créer des variétés hybrides est apparue comme un moyen intéressant pour s'approprier

les bénéfices de l'innovation en éliminant la concurrence potentielle de l'agriculteur. Au cours des dix

dernières années, les semenciers ont tenté de développer des semences hybrides sur le colza et le blé et

on se trouve dans une phase de coexistence de différents types variétaux (Tableau 1). Dans le cas du

colza, les hybrides et les associations variétales représentent 20% des semences, mais on estime que ce

pourcentage va progressivement augmenter, l'essentiel des recherches des semenciers portant

actuellement sur des hybrides. Dans le cas du blé, le poids des hybrides est nettement moindre pour

deux raisons: le différentiel de rendement entre les lignées et les hybrides est assez faible, et le coût de

production des hybrides est élevé (notamment à cause du faible coefficient de multiplication).

Aujourd'hui, la recherche sur les blés hybrides est menée uniquement par certains semenciers, et on

estime que les variétés hybrides ne devrait représenter qu'une niche de marché dans laquelle certaines

caractéristiques de rusticité et de stabilité pourraient être bien valorisées.

Si jusque là les semences fermières représentaient une perte sèche pour les obtenteurs, la situation

est en train d'évoluer. En effet, le droit Européen sur les obtentions végétales  laisse cependant la place
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à une "rémunération équitable" des obtenteurs sans pour autant remettre en cause le principe de

l'exemption du fermier3. Une mesure concrète est actuellement élaborée en France pour traduire ce

principe. Avec cette mesure, l'agriculteur utilisant une semence fermière devrait reverser l'équivalent

de la moitié des royalties versées dans le cas de l'achat d'une semence certifiée (soit à peu près 20

F/qtal pour les céréales à paille). Cette mesure permettra donc à l'obtenteur de s'approprier une part

plus large des bénéfices sur des obtention végétales de type lignée. Néanmoins, elle ne remet pas en

cause fondamentalement la concurrence de l'agriculteur, si bien que les prix devront encore être

alignés sur le coût de production de l'agriculteur, laissant des taux de marge assez faibles.

Tableau 1. Type de fécondation et types de variétés pour les principales grandes cultures

Espèces Type de variété
Blé 2.5% Hybride

97.5% Lignées
Autres céréales à paille (orge, seigle,
triticale)

100% Lignées

Maïs 100% Hybride
Tournsesol 100% Hybride
Colza 10% Hybride

10% Association variétales
80% Lignées

Protégineux (pois, féverole) 100% Lignées
Betterave 100% Hybride (monogerme)
Pomme de Terre 100% Tubercule

Les facteurs influençant l'appropriabilité sur les variétés de semence sont résumés dans le Tableau

2. Le semencier est face à deux types concurrents: les autres semenciers et les agriculteurs. Le COV

offre une assez bonne protection face aux semenciers concurrents, mais n'offre pas de protection

contre les agriculteurs compte tenu de l'exemption du fermier. Dans le cas où l'exemption du fermier

pose des problèmes au semencier, le recours à des constructions hybrides permet alors de s'affranchir

de la concurrence des agriculteurs.

Tableau 2. Les déterminants de l'appropriabilité sur les innovations semencières

Source de concurrence Moyen de protection
COV Hybride

Semenciers concurrents Assez bon, renforcé par la
révision de la convention UPOV

Faible

Agriculteurs Faible (exemption du fermier) Fort

                                                
3 Voir le site de la SICASOV pour plus de détails (www.sicasov.fr)
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- La segmentation et les pratiques des agriculteurs

D'après le GNIS, le marché total des semences en France, incluant les ventes en France et les

exportations, représentait un peu plus de 11 milliards de francs pour la saison 1999/2000, les

exportations représentant un peu plus d'un quart de ce chiffre. Le marché est séparé en plusieurs

marchés par espèces ou groupe d'espèces. On peut d'abord distinguer les grandes cultures qui

représentent les trois quarts du marché total français, et les potagères et florales qui représentent le

quart restant. La ventilation ensuite des différentes espèces au sein des grandes cultures (Tableau 3)

met en évidence l'importance des semences de maïs.

Tableau 3. Poids des différentes espèces végétales dans l'activité semencière en France

Espèce ou groupe d'espèce Part dans les semences
de grande culture*

Maïs et Sorgho 49%
Céréales 18%
Fourragères 11%
Betterave 10%
Pomme de Terre 7%
Oléagineux 6%

* Estimations faites à partir des données du GNIS. Les pourcentages sont exprimé par rapport à l'activité total
sur les semences de grandes cultures, incluant les ventes en France et les exportation.

Encart 1. Quelques rappels sur les notions de différenciation et la segmentation des marchés

Sur des marchés, comme ceux des semences ou des pesticides, où les biens présentent des
caractéristiques différentes, l'analyse de la concurrence entre produits s'appuie sur les notions de
différenciation verticale et horizontale des produits.
La différenciation entre produit est verticale lorsque tous les utilisateurs sont d'accord entre eux pour
classer les produits en terme de préférence. Autrement dit, si tous les produits sont payés au même
prix, tous les utilisateurs s'orienteront vers le produit le plus performant ou présentant la plus grande
qualité. Si les choix des utilisateurs sont différents, cela signifie que certains utilisateurs accordent
moins d'importante ou ne sont pas prêt à payer plus cher pour le produit de haute qualité. Par exemple,
certains agriculteurs seront prêts à payer très cher pour disposer d'un produit qui leur permettent de
contrôler les problèmes de pyrale sur le maïs parce qu'ils subissent tous les ans des attaques sévères de
pyrale. En revanche, d'autres agriculteurs qui subissent rarement de tels attaques ne seront pas prêts à
payer aussi cher.
La différenciation entre produits est horizontale lorsque le classement des produits en terme de
préférence n'est pas le même d'un utilisateur à l'autre. Dans ce cas, les choix des utilisateurs sont
différents, même si les prix des produits sont identiques.

Au sein d'un marché différencié, les segments regroupent des ensembles de produits assez proches et
facilement substituables l'un à l'autre. En d'autres termes, la concurrence est toujours plus forte entre
produits d'un même segment qu'entre produits de différents segments. Pour autant, les segments de
marché ne constituent pas des compartiments totalement indépendants. Par exemple, l'introduction
d'un nouveau produit dans un segment de marché peut parfois affecter les segments de marchés
voisins. Compte tenu de ces interdépendances entre segments voisins, il y a toujours une part
d'arbitraires dans la définition des frontières d'un segment de marché, certains produits ou certains
utilisateurs pouvant se trouver à cheval sur deux segments.
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Au sein de chaque marché-espèce, la segmentation est basée sur deux facteurs principaux:

l'adaptation aux conditions de culture et les débouchés. On trouvera dans l'Encart 1 quelques brefs

rappels sur les notions de différenciation et de segmentation. Le Tableau 4 indique les différents

segments de marché de semence existant pour les trois espèces végétales qui sont plus

particulièrement étudiées dans ce rapport.

Tableau 4. Segmentation des marchés de semences sur la betterave, le colza et le maïs

Adaptation aux conditions de culture Débouché
Colza - Niche: Erucique
Maïs Groupes de précocité - Spécialisation des groupes de précocité

sur les usages grain ou ensilage
- Niches: Waxy, Blancn Maïs doux

Betterave Résistance à la Rhizomanie Industriel standard
Fourrager

L'adaptation aux conditions de culture renvoie dans la pratique à des critères différents selon les

espèces. Dans le cas du maïs, le critère majeur correspond à l'adaptation au climat. La segmentation se

traduit donc par l'existence de différents groupes de précocité: les variétés les plus précoces étant

adaptées au Nord de la France, les variétés les plus tardives étant adaptées au Sud. Dans le cas de la

Betterave, le critère majeur correspond à la résistance à la Rhizomanie 4.

Les différents débouchés de la production agricole peuvent conduire à une segmentation du marché

amont, mais ceci n'est pas systématique.

Dans le cas du Colza, les deux débouchés concernent soit les usages alimentaires, soit les usages

industriels. Cependant les variétés utilisées pour ces deux types d'usage sont généralement les mêmes.

La principale segmentation qui prévaut actuellement concerne le colza érucique sur

approximativement 10 000 ha. Dans ce cas, les débouchés standard et érucique sont incompatibles

puisque le premier requiert un teneur maximum en acide érucique qui est nettement inférieure à la

teneur minimum requise dans le second cas.

Dans le cas du Maïs, la production est utilisée pour produire du maïs grain ou de l'ensilage. Des

critères de différenciation des variétés vis à vis de ces deux usages ont été progressivement mis en

place au cours des dix dernières années. Compte tenu de la répartition des zones de production, il y a

une certaine spécialisation des groupes de précocité par usage, les groupes les plus précoces étant

destinés principalement à un usage en ensilage, les groupes les plus tardifs étant destinés

principalement à la production de maïs grain. La distinction entre la production de grain ou d'ensilage

                                                
4 La Rhizomanie est une maladie qui conduit à d'importante chute de rendement. En 2000, cette maladie

concernaint 170 000 ha,  soit plus de 40% de la surface de betterave en France.
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a surtout conduit à une spécialisation des critères de sélection sur les segments existants, mais pas à

une segmentation accrue du marché. En dehors de cette première spécialisation ensilage/grain, il existe

une série de niches de marché qui correspondent à des usages spécifiques du maïs grain: maïs blanc,

maïs waxy et maïs doux. Chacune de ces trois niches correspond à un segment de marché spécifique

en amont sur les semences.

1.2. Produits phytosanitaires

- Les caractéristiques de base des produits et le contexte réglementaire

Un produit phytosanitaire est une préparation combinant une ou plusieurs matières actives avec

certains adjuvants. La matière active confère la propriété biologique du produit en terme de lutte

contre le ravageur ou contre les adventices. L'adjuvant permet de modifier l'efficacité du produit en

modifiant sa propriété physique. L'Encart 2 donne une illustration, dans le cas du Glyphosate chez

Monsanto, de la gamme de produit qui peut ainsi être générée à partir d'une matière active.

Encart 2. La gamme de produit tiré du Glyphosate par Monsanto

Monsanto est le leader mondial sur le marché des herbicides non sélectifs avec son produit phare, le
Round up. C’est en 1972, que les laboratoires de Monsanto inventent la molécule de glyphosate et
découvrent ses propriétés herbicides. Cette molécule sera brevetée pendant plus de 20 ans à l’INPI
(homologation en 1974, commercialisation en 1975) et deviendra la matière active du produit
Roundup à raison de 360 g/L. Le Roundup est un désherbant qui présente certaines caractéristiques : il
est foliaire (il pénètre dans les mauvaises herbes par les feuilles, les parties vertes…), systémique (il
est transporté par la sève jusqu’aux racines et autres organes souterrains), complet (il détruit
définitivement les mauvaises herbes en bloquant la synthèse des acides aminés aromatiques) et non
persistant dans le sol.
Le Roundup est rapidement devenu la référence sur le marché de traitement des plantes vivaces qui
étaient jusqu’alors détruites mécaniquement du fait de l’absence de produit efficace (systémique). Puis
le Roundup a investi le marchés des plantes annuelles suite à l’introduction d’une nouvelle technique,
la TAE (Technique d’Application Economique) qui permet de diminuer les coûts pour les agriculteurs.
Cette technique développée dans les années 80 consiste à ajouter au glyphosate un surfactant qui a
pour rôle d’agresser la cuticule et qui aide ainsi la pénétration de la matière active. On diminue alors
les doses de glyphosate par deux et donc le coût/hectare. Genamin, le surfactant de Monsanto, est
vendu pour être utilisé avec le Roundup classique. Depuis la date d’expiration du brevet (1991(1)), de
nombreuses sociétés concurrentes sont arrivées sur le marché avec des produits génériques concurrents
à base de glyphosate.
Monsanto a adapté son offre (en proposant des prix plus faibles, en jouant sur les élasticités de la
demande au prix ) et élargi son portefeuille produits grâce à de nouvelles formulations de Roundup(2) .
Il s’agit d’une stratégie de bas prix associée à une politique de marque. Grâce à l’ajout de surfactant,
les proportions qui étaient de 360g/L pour le Roundup ont pu passer à 120 g/L sur deux nouveaux
produits très efficaces sur les plantes annuelles (le Sting spécifique aux céréales et l’Azural spécifique
aux vignes).
Dans le même temps, Monsanto a continué à élargir sa gamme Roundup avec des produits contenant
des bioactivateurs. Ces derniers permettent au glyphosate de pénétrer dans la plante sans agresser la
cuticule et donc sans la stresser (contrairement au surfactant). En outre, ils activent la circulation de la
sève en augmentant la pénétration jusqu’aux racines. Avec cette nouvelle formule brevetée, Monsanto
a lancé 4 nouveaux produits à forte valeur ajoutée: le Roundup Bioforce (le plus connu et le plus
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vendu, il contient deux bioactivateurs), le Roundup Star (similaire au Bioforce mais conçu pour la
distribution), le Roundup Expert (destiné à la vigne, il contient trois bioactivateurs) et le Roundup
Géoforce (formule sèche).

(1) Le brevet a expiré en septembre 2000 aux Etats-Unis.
(2) Le Roundup représente aujourd’hui encore 80% du chiffre d’affaires phytosanitaire de la division agriculture de
Monsanto France.

Les matières actives sont généralement protégées par brevet pour une durée de 20 ans (Hartnell

1996). Passé ce délai, des formes génériques de cette matière active apparaissent sur le marché,

conduisant à une baisse du prix des produits qui en sont tirés. En France, ces les produits génériques

représentent 10% du marché phytosanitaire global. Cette proportion varie en fonction des innovations

introduites. Les ventes de génériques sur les herbicides betteraves et les fongicides pommes de terre

ont eu tendance à se développer au cours des dernières années, alors que ventes de générique sur les

fongicides céréales, les insecticides maïs, les herbicides céréales et maïs ont eu tendance à diminuer.

Les produits génériques représentent 10% du marché (1 544 MF  pour le chiffre d’affaires des

produits génériques en 1999-2000). Les évolutions de ce marché sont toutefois fonction des segments

de marché génériques. Sur les marchés génériques en baisse, les produits sont souvent moins utilisés

en raison de l’arrivée de nouveautés plus attrayantes pour l’agriculteur pour leur efficacité et surtout

en raison de la sécurité qu’elles offrent à l’utilisateur, à l’environnement et au consommateur.

Le commercialisation des pesticides est réglementée par la directive 91/414 (Tait et Assouline

1998). Les autorisations de mise sur le marché sont accordées pour une durée de 10 ans. Cette

directive a eu deux effets principaux, (i) les entreprises ont dû redemander des autorisations de vente

sur leurs produits, et ont parfois été contraintes à abandonner des produits, (ii) le coût des

homologations a nettement augmenté. On considère aujourd'hui que le coût de mise au point d'une

molécule (recherche, développement et homolagation) est de 130 Milions de US$ (Ollinger et

Fernandez-Cornejo 1998). Nous reviendrons dans la section suivante sur les implications de ces

évolutions sur les stratégies des acteurs.

En 2000 la Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP) a été appliquée aux produits

phytosanitaires. Il est encore trop tôt pour évaluer les effets de cette taxe sur la consommation de

produits phytosanitaires. Retenons simplement que la TGAP distingue différentes classes de produits

selon les critères de toxicité et d'écotoxicité, le niveau de taxe appliqué étant différent selon les

classes5.

                                                
5 Le niveau de taxation s’étend de 0 F par kilo (classe 1) pour les matières actives exemptées de classement

(telles que le cuivre, le soufre, le glyphosate…) à 11 F par kilo pour les molécules les plus toxiques (classe 7).

%). En France, 300 à 350 molécules sur les 700 homologuées sont concernées par la TGAP.
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- La segmentation

Les matières actives sont généralement spécifiques des problèmes de protection des plantes et

peuvent être employées avec différentes cultures. A la différence des semences où la segmentation par

culture est stricte, la segmentation pour les produits phytosanitaire est essentiellement basée sur les

cibles. Cette segmentation peut être définie comme une segmentation en deux étapes:

• Une ventilation par grandes catégories de cible distingue les fongicides, les herbicides, et les

insecticides. Ces trois grandes catégories représentent plus de 90% du marché total. On peut

considérer que ces trois catégories représentent des marchés assez indépendants les uns des autres.

• Une ventilation au sein de chaque catégorie selon les cibles plus précises. On distinguera par

exemple les herbicides totaux des herbicides sélectifs au sein de la catégorie des herbicides, avant

de faire des sous-classe au sein des herbicides sélectifs (ex: anti-dicotylédone vs anti-

monocotylédone). Suivant le découpage adopté, il est possible que les segments ne soient pas

totalement indépendants : l'introduction d'une innovation dans un segment pourra, dans certains cas

de figure, affecter les ventes des produits du segment voisin.

- Les pratiques des agriculteurs

Le choix des produits phytosanitaires est généralement beaucoup plus complexe que le choix

variétal. Dans le cas d'une variété, l'agriculteur choisira généralement une seule variété sur une

parcelle. Dans le cas de la protection des plantes, l'éventail des problèmes nécessite de réaliser

différents passages pour chaque type de problème de protection des plantes: luttes contre les

mauvaises herbes, lutte contre les insectes, etc. De plus, au sein de chaque type de problèmes, il sera

nécessaire de conduire différents passages pour contrôler le problème en question aux différents stades

du cycle de vie de la culture. Enfin, à chaque passage, l'agriculteur sera plus ou moins efficace selon la

combinaison de produit qu'il utilisera et les doses auxquels il utilisera les produits.

L'emploi de produits phytosanitaires n'est pas le seul moyen de conduire la protection des plantes.

Dans le cas de la protection contre les ravageurs, certains biopesticides peuvent représenter des

alternatives intéressantes. Par exemple, la lutte contre la Pyrale sur le maïs peut également être conduit

au moyen de trychogramme ou de bactérie Bt. Dans le cas du désherbage, certaines pratiques de

binage plus ou moins mécanisées peuvent aussi être réalisées. D'une façon générale, on peut

considérer que les moyens de lutte par emploi de produits phytosanitaires se sont imposés jusque là car

ils sont efficaces et peu coûteux en terme de main d'œuvre. L'emploi de méthodes alternatives devient

compétitif dès lors que l'agriculteur est capable de valoriser la production, comme c'est le cas

typiquement avec les produits issus de l'agriculture biologique.
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- Les volumes de ventes et leurs distributions

Tableau 5. Chiffre d'affaires en produits phytosanitaires
de principaux pays d'Europe de l'Ouest

Pays CA (M$)
France 2299
Allemagne 1120
Italie 763
Grande-Bretagne 654
Espagne 616
Hollande 281
Grèce 194
Belgique 133
Portugal 130
Danemark 106
Autriche 86
Source: UIPP

La France représente le plus gros marché au sein de l'Europe en produits phytosanitaires (Tableau

5). Les fongicides et les herbicides représentent plus des trois quarts du marché des produits

phytosanitaires (respectivement 36% et 40%). La mise en place de la TGAP en a précipité les ventes,

celles de 2000 ayant été anticipées en 1999. En d'autres termes, les ventes moyennes sur 1999-2000

sont proches des ventes réalisées en 1998.

Tableau 6. Chiffre d’affaires du marché phytosanitaire français (en millions de F)

Années 1995 1996 1997 1998 1999 2000
Fongicides 4266 4173 4757 5022 5162 4879
Insecticides 1414 1428 1433 1371 1596 1386
Herbicides 4430 5199 5118 5730 5729 4457
Divers 1327 1434 1435 1585 1688 1606
Total 11437 12234 12743 13708 14175 12328
Source: UIPP

Il est très difficile d'obtenir des données sur la distribution des ventes par culture. Notons que cette

distribution est différente de la distribution des surfaces, l'emploi de produits phytosanitaire étant

parfois nettement plus important sur certaines cultures que sur d'autres. Ainsi, les dépenses en produit

phytosanitaire sur la vigne, les production maraîchères et fruitières varient entre 2000 et 5000 F/ha. En

revanche, pour les grandes cultures ces dépenses varient généralement entre 500 et 1500 F/ha. Malgré
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ces écarts importants, le déséquilibre en terme de surface est tel que plus des trois quarts du marché

phytosanitaire français est destiné aux grandes cultures6.

1.3. Vers le développement de variétés présentant des composantes de l'offre

en protection des plantes

Les deux sous-sections précédentes tendent à montrer que les choix de semences et de produits

phytosanitaires sont classiquement assez indépendants. Nous présentons à présent une série de cas de

figure dans lesquels l'agriculteur réduit l'éventail de ses choix en matière de protection des plantes au

moment où il achète sa semence.

- Le traitement de semences

Un traitement de semences désigne un produit phytosanitaire qui est directement appliqué sur la

graine avant le semis. Les premiers traitements de semences étaient basés sur des fongicides et avaient

pour objectif de contrôler les parasites transmis par la semence. Plus récemment, ont été mis au point

des traitements de semence avec des propriétés systémiques. Le pesticide diffuse d'abord alentours de

la graine la protèges contre les parasites. Ensuite le produit est ensuite absorbé par les racines puis

véhiculé par la sève et se répartit dans les feuilles au fur et à mesure de leur développement.

Le Gaucho (produit Bayer) est aujourd'hui le produit leader sur le traitement de semence7. Mis sur

le marché en 1991, ce produit à base d'imidaclopride a une action sur les insectes pendant les

premières semaines du cycle végétatif. En 1998, les ventes mondiales de Gaucho atteignaient 500

millions de $. Aujourd'hui les firmes se penchent sur la possibilité d'associer plusieurs molécules dans

le traitement de semence et sur le contrôle de certaines maladies en végétation comme la rouille des

céréales sur laquelle des essais sont actuellement réalisés.

Le traitement de semence peut être vu comme une étape intermédiaire entre l’application d’un

pesticide indépendamment de la variété semencière utilisée l’intégration de la fonction de protection

des plantes dans le génotype de la plante (cas des OGM). En effet, le traitement de semence peut

facilement être appliqué sur n'importe quelle variété au dernier moment sans avoir à modifier la

variété elle-même. Le développement du traitement de semence a néanmoins complexifié les gammes

de produit des semenciers et augmenté le coût de gestion des stocks supporté par ces derniers. Par

ailleurs, le développement du produit dépend de l'éventail de variété sur lequel il est appliqué, éventail

qui peut se trouver contraint par les antagonismes entre molécules utilisées dans le traitement de

                                                
6 On peut estimer que la part des ventes destinées à la vigne et aux productions maraîchères et fruitières

représente approximativement 15% du marché français des produits phytosanitaires alors que ces cultures

représentent moins de 5% de la surface cultivée en France.
7 Depuis 1999 l'usage du Gaucho sur le Tournesol a été interdit à cause des risques de liés aux effets sur les

abeilles.
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semences. En résumé, le traitement de semence et les OGM ont en commun le fait que le

développement des produits nécessite une certaine implication des semenciers.

- Les variétés non-OGM résistantes à des herbicides

Ces produits présentent des propriétés équivalentes aux semences OGM tolérantes à un herbicide,

mais elles ne sont pas obtenues par transgénèse. Depuis 2000, deux produits ont été mis sur le marché:

• La tolérance à l’imazamox (famille de imidazolinones) développé par Cyanamid Agro avec le

système Clearflield8. Ce caractère est protégé par brevet et a été intégré par différents semenciers

qui ont obtenue des licences d'utilisation. Par exemple, Pioneer dispose déjà de deux variétés

tardives de maïs, Résista et California, versions résistantes de Cécilia et Marista.

• La tolérance à la cycloxydime, matière active du Stratos Ultra de BASF. Ce caractère a été intégré,

entre autres, dans la variété DK 312 (variété de RAGT, n°3 sur le marché français du maïs grain)

pour donner la variété Lexxor dont la dose est 25 F plus chère que celle de DK 312.

Des produits équivalents ont aussi été mis sur le marché aux Etats-Unis et au Canada. Dans le cas

du Soja, les exportations américaines de non OGM certifiées sont en partie orchestrées par DuPont

avec l'utilisation comme point de départ de semences de Soja tolérantes aux sulfonilurés.

- Les variétés OGM

Les autorisations de mises sur le marché sur les OGM sont définies par la directive 90/220. Deux

types d'autorisations sont accordées9:

• Les autorisations sur les essais aux champs (partie B) sont accordées de manière décentralisée par

l'instance compétente dans chaque pays membre. L'information sur les essais est transmise aux

autres pays membres qui peuvent faire des observations10.

• Les autorisations de mise sur le marché (partie C) suivent un circuit plus complexe. Les dossiers

sont d'abord examinés par un état membre, l'autorisation est ensuite accordée par l'ensemble des

états membres et valable pour tous les pays, enfin les variétés contenant les événements autorisés

doivent être inscrites dans chaque pays au catalogue officiel des variétés.

                                                
8 Le groupe agrochimique avait mis au point un nouvel herbicide, l’AC 264, une association d’imazamox et

de pendiméthaline, permettant le désherbage de variétés résistantes (système Clearfield). Suite au report de

l’homologation de l’AC 264 et au rachat de Cyanamid par BASF, le maïs Clearfield n’a pas été commercialisé

en 2000.
9 La directive 90/220 a récemment été amendée, et sera remplacé en 2002 par la directive 2001/18. Les

principales modifications concernent les points suivants: (i) une reconnaissance du besoin d'étiquetage, (ii) une

plus grande consultation de la société civile, notamment dans le cas de la mise en place d'essais.
10 L'information sur les essais réalisés en Europe est centralisée au Joint Research Center. Cette information

est disponible publiquement sur le site http://biotech.jrc.it/
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Les produits pour lesquels les demandes de commercialisation ont été faites présentent des

améliorations sur des caractères agronomiques. Trois caractères sont concernés: la tolérance à un

herbicide total (HT, sur betterave, colza et maïs), la résistance à un insecte (IR ou Bt sur maïs) et la

possibilité de rendre des plantes mâle-stériles (sur colza). Plus de détails sur les événements de

transformations autorisés en Europe sont donnés dans le chapitre 3 (sous-section 1.1, paragraphe a).

Aujourd'hui plusieurs variétés de maïs Bt sont autorisées à la vente en France, mais les industriels ont

pour le moment suspendu leurs ventes. En Europe, seule l'Espagne présente des surfaces en OGM

assez importantes.

2. Les acteurs et les structures industrielles

Comme cela a été rappelé dans l'introduction de ce rapport, 4 principaux métiers sont en relation en

amont de la production végétal: les semences, les produits phytosanitaire, la distribution, et les

biotechnologies. L'objectif de cette section est d'analyse l'évolution générale des relations entre ces

métiers et d'expliquer en particulier l'effet des OGM sur cette évolution.

Le métier de la distribution ne sera pas étudié ici pour deux raisons: (i) les entretiens ont eu

tendance à confirmer que ce métier a relativement peu d'influence sur la diffusion des OGM (il a une

influence en général sur la diffusion des produits, mais dans le cas des OGM, cette influence semble

être assea faible, (ii) c'est un métier qui a été relativement peu étudier (il était donc difficile de repartir

d'un acquis).

2.1. Evolution générale dans l'industrie des semences

Par soucis de concision, nous nous concentrerons ici uniquement sur le cas de la France.

Le GNIS recense actuellement une centaine d'établissements obtenteurs en France, certains d'entre

eux faisant parti d'un même groupe. Deux classements complémentaires peuvent être réalisés pour

mieux caractériser cette population: le premier sur le type d'espèce végétal qui est travaillé, le second

sur la base du type de détention 11.

L'analyse est basée sur les marchés semenciers visés. Pour ne pas entrer trop dans le détail des

marchés par espèces, 4 principaux groupes de marchés ont été distingués (Tableau 7): les grandes

cultures, les plantes fourragères, les potagères et les fleurs. L'analyse du positionnement des

établissements sur chacun de ces marchés montre la très nette séparation entre les établissements

spécialisés sur les potagères et florales et les établissements spécialisés sur les grandes cultures et les

fourragères. Cette séparation s'explique sans doute les caractéristiques différentes des clients qui sont

visés et les réseaux commerciaux concernés: d'un coté les semences pour les grandes cultures et les

                                                
11 Nous reprenons ici les résultats d'une étude précédente (Lemarié et. al 2001).
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plantes fourragères sont commercialisés par les coopératives ou les négocient en agrofourniture, alors

que d'un autre coté les potagères et florales sont destinés aux maraîchers ou aux particuliers.

Tableau 7. Spécialisation des semenciers sur les différents marchés par espèce

Type de marché visé Nombre d'établissements
Grandes cultures 46
Plantes fourragères 13
Grandes cultures et plantes fourragères 11
Potagères 11
Florales 2
Potagères et florales 6
4 groupes de marché 1
Grandes cultures et potagères 2
Grandes cultures, potagères et florales 2

L'analyse de la forme de détention du capital fait ressortir 5 types d'entreprises:

• Les semenciers indépendants détenus par des personnes individuelles (15 obtenteurs). Il s'agit en

quelque sorte de la catégorie la plus ancienne de semencier, puisque certaines de ces entreprises

ont été crées il y a plus d'un siècle. Cette catégorie est de plus en plus mince sous l'effet de

différents rachats12. Ces entreprises sont de taille relativement petite, et les semences représentent

généralement leur seule activité. Les deux tiers d'entre elles ont moins de 100 employés, la plus

grande étant Florimond Desprez avec 235 employés et 300 millions de F de chiffre d'affaires.

• Les filiales de groupes coopératifs (37 établissements, soit 20 groupes différents après

regroupement). Historiquement, ces coopératives ont été impliquées dans la production et la

distribution de semence et elles ont progressivement investit l'activité de sélection soit en créant

leur propre station de sélection, soit en achetant d'autres établissements. En dehors des trois

activités de collecte, distribution et de semencier, certaines de ces coopératives se sont également

diversifiées dans d'autres métiers liés à l'agro-alimentaire. La distribution des chiffres d'affaires sur

l'activité semencières est très étalée : les plus petits établissements sont de taille comparable à des

semenciers indépendants, mais les plus grands groupes se situent dans les 10-20 premiers

semenciers mondiaux (l'exemple le plus connu étant Limagrain, 4ième semencier au monde et

leader sur la sélection du maïs en Europe).

• Les filiales communes entre plusieurs établissements (10 établissements). Typiquement, il s'agit

d'un regroupement de l'activité de recherche entre plusieurs semenciers de taille assez modeste.

L'activité de recherche concerne soit des espèces végétales sur lesquelles il est difficile d'amortir

                                                
12 Les deux exceptions sont Germicopa et Caussades qui correspondent à des reprises par les employé, suite

au désengagement des groupes dont ils faisaient parti (respectivement Rhône Poulenc et Sanofi).
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un programme de recherche compte tenu de la taille du marché13, soit une activité de

biotechnologie pour laquelle il est nécessaire de concentrer les moyens pour rester compétitif face

aux programmes menées par les grand groupes industriels. Nous reviendrons plus loin le rôle de

ces filiales communes.

• Les établissement filiales de semenciers étrangers (25 établissements). Généralement, un

semencier étranger souhaitant s'implanter en France a deux solutions à sa disposition: (i) déléguer

ses variétés à une entreprise française et toucher des royalties en contrepartie, (ii) créer une filiale

en France qui gérera le développement, la production et la commercialisation de toute nouvelle

variété. La deuxième solution correspond à un engagement plus lourd, mais elle assure un meilleur

contrôle du développement commercial des produits. D'une manière générale, cette deuxième

solution est adoptée pour les semences à forte valeur ajoutée (ex: maïs) et quand les semenciers

ont une position forte dans le pays d'origine. C'est la stratégie qui a été adoptée par Pioneer au

cours des années 80, et c'est la stratégie qui est actuellement suivie par des semenciers comme

KWS (Allemagne) ou Golden Harvest (USA).

• Les filiales de groupes industriels (10 établissements). Aujourd'hui les 4 groupes concernés sont

tous des groupes de l'agrochimie (DuPont, Monsanto, Syngenta, et Aventis) l'entrée de deux

d'entre eux étant relativement récente. La même analyse 10 ans plus tôt aurait montré une plus

grande diversité des groupes industriels impliqués avec, entre autres, Lafarge Coppée (via

Hybrinova et Claes Luck), Shell (via Nickerson), Cargill (via Semences Cargill) ou Beghin Say

(via Agrosem). Comme nous le verrons plus loin, on retrouve parmi les établissements concernés

les leaders en France sur la betterave (avec Hilleshög), le colza (avec DeKalb et Novartis) et le

maïs (avec Pioneer et Dekalb).

2.2. Evolution générale dans l'industrie des phytosanitaires

Comme nous l'avons indiqué plus haut, les matières actives à la base des nouveaux produits

phytosanitaires (ou "spécialités") peuvent être protégées par brevet, des formes générique de cette

matière active pouvant apparaître une fois la durée du brevet écoulée. Il est possible de faire une

distinction au sein des entreprises de pesticides entre les firmes dont l'essentiel de l'activité se base sur

de nouvelles spécialités et celles dont l'essentiel de l'activité se base sur des produits génériques.

Compte tenu des investissements importants nécessaires pour développer de nouvelles spécialités, les

firmes de la première catégorie doivent être implantées sur les principaux continents et avoir une taille

                                                
13 Quelques exemples sont illustratifs:

- Unisigma, filiale de recherche commune en céréales à paille entre Advanta et des coopératives françaises,

- le GIE REGA filiale commune entre 4 semenciers et spécialisée sur les gazons (recherche et production),

- Sémunion Verneuil filiale de recherche commune entre Sémunion et Verneuil semence spécialisée sur les

plantes fourragères.
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critique. Lorsqu'on analyse la distribution des chiffres d'affaires (au niveau mondial) dans le domaine

des phytosanitaires, les firmes produisant des spécialités ont aujourd'hui une taille allant de 2 à 6

milliards de $, alors que les firmes produisant des génériques ont une taille inférieure à 0.8 milliards

de $. Le nombre de firmes produisant des spécialités est très limité et elles concentrent à elles seules

80% du chiffre d'affaires mondial.

Aujourd'hui, toutes les firmes engagées sur la production de spécialités réalisent également

d'importants efforts sur les biotechnologies. L'image était relativement différente au milieu des années

90 où Cyanamid, Dow, Bayer et BASF n'avaient pas encore réalisé d'engagements significatifs. Les

engagements sur les biotechnologies ont principalement trois objectifs: (i) utiliser ces nouvelles

technologies pour accélérer la mise au point de nouvelles matières actives, (ii) mettre au point de

nouveaux caractères génétiques sur des fonctions de protection de plantes dans le but d'être plus

concurrentiel sur ce marché, (iii) développer de nouvelles filières de productions par la mise au point

de nouveaux caractères de qualité.

Figure 1. Evolution des positions des leaders en phytosanitaires depuis 1999

rang 1999 2000 2001 (début) 2001 (fin)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

>10

Novartis

Monsanto

Zeneca

DuPont

AgrEvo

Bayer

Rhône Poulenc

Cyanamid

Dow Agrosciences

BASF

Aventis

Monsanto

Zeneca

DuPont

Bayer

Cyanamid

Dow Agrosciences

BASF

Aventis

Monsanto

Syngenta

DuPont

Bayer

Dow Agrosciences

BASF

Novartis

Rohm & Hass agri (#14)

Aventis

Monsanto

Syngenta

DuPont

Bayer

Dow Agrosciences

BASF

Les flèches en trait plein indiquent les fusion ou acquisition, alors que les flèches en pointillé indique les
cessions importantes de matières actives. Ce schéma ne tient pas compte du rachat possible d'Aventis par Bayer
qui est en négociation.

D'importantes restructurations ont eu lieu dans ce secteur au cours des 3 dernières années. Pour

simplifier le propos, nous nous concentrerons uniquement sur les plus importantes, à savoir celles qui

concernent les firmes produisant des spécialités. Alors qu'elles étaient 10 pendant la deuxième moitié

des années 90 (Figure 1), ces firmes seront au nombre de 6 au début de l'année 2002 après le rachat de

Aventis Crop Science. Cette concentration s'est produit par fusion et acquisition, et s'explique

principalement par 3 arguments14:

                                                
14 Voir Bijman (2000).
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• Des bénéfices plus difficiles à réaliser, liées à une tendance à la baisse des marchés agricole, une

concurrence forte de la part des OGM en Amérique du Nord et des investissements croissants pour

développer de nouveaux produits.

• Un abandon progressif de projets de création de groupes en "sciences de la vie". L'idée générale

était de regrouper au sein d'un même groupes des activités de santé humaine et de protection des

plantes dans le but de bénéficier de synergies en recherche et pouvoir ainsi amortir plus facilement

les investissements sur ce domaine, en particulier dans les biotechnologies. Les 10 leaders en 1999

étaient tous présents à la fois sur la pharmacie et l'agriculture. Après la cession d'Aventis Crop

Science, seul Bayer sera encore présent sur les deux domaines. En l'espace des deux ans,

American Home Product a cédé Cyanamid, Novartis et AstraZeneca ont fusionné leurs activités

avant de s'en séparer par une introduction en bourse, Pharmacia a également commencé

l'introduction en bourse de Monsanto, et enfin DuPont et BASF ont cédé leur activité dans le

domaine de la Pharmacie. Plusieurs explications peuvent être apportées pour expliquer cette

séparation pharmacie-agriculture: un écart trop important des taux de rentabilité des deux activités

qui désavantage ces firmes hybrides par rapport à celles qui sont exclusivement dans le domaine

de la pharmacie, une valorisation difficile des investissements en biotechnologie liée entre autre

aux controverses sur les OGM, et enfin, pour celles qui ont décidé d'abandonner leurs activités

liées à l'agriculture, le besoin de rester compétitif dans la pharmacie où d'importantes fusions et

acquisitions ont également eu lieu.

• Un effet d'autorenforcement dès lors que les concentrations crééent des asymétries trop

importantes sur les tailles d'entreprises. Pendant la deuxième moitié des années 90, les tailles des

entreprises étaient assez proches les une des autres entre 2 et 3 milliards de $. Les premières

fusions et acquisitions ont fait apparaître des firmes beaucoup plus grandes qui peuvent mettre en

difficulté, à terme, celles qui ont conservé leur taille. Cet argument explique en partie le rachat de

Cyanamid par BASF et celui (annoncé) d'Aventis Crop Science par Bayer. Si ce dernier rachat est

confirmé, DuPont et Dow AgroSciences auront des tailles assez nettement inférieures par rapport

aux 4 leaders. Il est donc possible qu'elles soient contraintes, de ce fait, de s'engager à leur tour

dans un mouvement de fusion-acquisition.

La distribution des ventes entre les grandes catégories de pesticide montre que ces firmes sont en

général présentes sur les trois classes de produits. Les firmes d'origine américaines (Monsanto, DuPont

et Dow) dégagent plus de ventes sur les herbicides par rapport aux Européennes, ceci s'expliquant par

le poids plus important que représentent les herbicides en Amérique du Nord. A l'inverse, le poids des

firmes Européennes est plus fort en Europe. Lorsqu'on compare la répartition des ventes à l'échelle de

la France (Tableau 8) par rapport à l'échelle mondiale, les 7 premières firmes représentent dans les

deux cas approximativement 80% du marché, mais la répartition firmes Européennes/firmes

Américaines est plus équilibrée au niveau mondial (55%/25%) qu'en France (70%/10%). Ainsi, avec
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scénario de rachat d'Aventis CropScience par Bayer, 70% du marché français des produits

phytosanitaires devrait être détenu par trois firmes Européennes, avec des tailles relativement

équivalentes pour chacune des trois. En conséquence, le chiffre d'affaires en France des firmes

américaines est plus proche de celui des plus gros fournisseurs de génériques que celui des leaders

Européens.

Tableau 8. Les principales entreprises de phytosanitaires en France

CA France
(MF)

Fongicide Herbicide Insecticide RC+TS**

Zeneca 1721 52% 34% 9% 5%
Novartis 2500
Aventis
CropScience

2800 35% 40% 15% 10%

BASF 3100 58% 29% 7% 6%
Bayer 1640
DuPont 640 40% 51% 9% 0%
Monsanto 630 0% 100% 0% 0%
Dow
AgroSciences

600 8% 81% 7% 4%

Sipcam-Phyteurop 504 25% 60% 9% 6%
Cerexagri 429 62% 15% 5% 0%
Philagro 329 49% 43% 8% 0%
Calliope 250 30% 40% 30% 0%
Makheteshim-
Agan

298 16% 82% 2% 0%

CFPI Nufarm 266 0% 97% 0% 3%
Source: Référence Appro (Avril 2001). La catégorie "autre produits" n'est pas mentionnée ici et représente le
complément pour atteindre 100%.
* Régulateur de Croissance et Traitement de Semence

2.3. Evolution générale sur les biotechnologies agricoles

- Du côté des firmes détentrices des OGM

A la différence des deux métiers des semences et des phytosanitaires présentés plus haut, le métier

des biotechnologies agricoles est émergent. Pour simplifier le propos, nous ne discuterons ici que des

innovations en biotechnologie sous la forme de nouveaux caractères qui puissent être intégrés dans les

semences comme c'est le cas avec les OGM. Le fait de pouvoir parler de métier des biotechnologie

tient à la possibilité de protéger ces innovations et d'en tirer des bénéfices à partir des ventes de

licences. Cette possibilité est une condition nécessaire pour qu'un métier s'individualise, mais elle n'est

pas une condition suffisante. Les 5 dernières années ont en effet montré que les firmes ayant basé leur

stratégie sur le développement des biotechnologie sous forme d'OGM ont eu besoin de renforcé leurs

actifs (c'est à dire les brevets qu'elles détenait), principalement dans deux directions:
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• Premièrement en s'assurant que les brevets qu'elles détenaient constituaient des portions de

propriété intellectuelle valorisables et non dépendants d'autres brevets par des concurrents. Or,

comme il s'agissait d'un domaine émergent, l'examen des domaines de revendication par les

examinateurs de brevet a été parfois délicat, et certaines brevets avec des domaines de

revendications très larges ont été acceptés dans un premier temps avant d'être réexaminés lors de

procès. Ce problème a été rendu plus aigu encore par le fait que les domaines de recherches des

différentes firmes pouvaient être extrêmement proches, comme cela a été le cas avec les recherches

autour des gènes Bt15. Pour faire face à cela les firmes ont été engagées dans un nombre important

de procès ou ont choisi de racheter certaines startups de biotechnologies16.

• Deuxièmement, en s'assurant un accès au marché des semences. Pendant plusieurs années,

certaines firmes comme Monsanto, DuPont ou AgrEvo ont considéré qu'elles pourraient valoriser

correctement leurs actifs en biotechnologie par une stratégie de fournisseur de biotechnologie 17,

c'est à dire en accordant des licences non exclusives aux différents semenciers qui souhaiteraient

intégrer les caractères développés avec les OGM. L'expérience américaine a révélé qu'avec une

telle stratégie ne permettait pas d'intégrer les caractères développés dans le meilleur matériel

possible, et rendait de ce fait les OGM moins intéressants pour les agriculteurs. Autrement dit, une

stratégie unique de fournisseurs plaçait les firmes de biotechnologies dans une certaine situation de

dépendance vis à vis des semenciers. A l'inverse, le fait d'avoir une filiale dans le domaine des

semences permet d'assurer une bonne diffusion du caractère par les meilleures variétés de cette

filiale. Avec une telle configuration, les concurrents ne souhaitant pas perdre trop de parts de

marché seront plus enclins à intégrer des événements de transformations dans leurs meilleurs

variétés. La firme de biotechnologie peut alors choisir d'accorder soit une licence exclusive à sa

filiale semencière et gagner ainsi des parts de marché sur les semences soit une licence non

exclusive et assurer ainsi une large diffusion de l'événement de transformation. Dans ce deuxième

cas, la menace de ne pas accorder de licence met la firme de biotechnologie dans une position plus

forte pour négocier les tarifs de cession de licence.

                                                
15 Voir Krattiger (1996) pour une analyse détaillée des brevets sur le Bt. Voir également Joly et De Looze

(1996) pour une analyse détaillée des brevets dans les biotechnologies.
16 Voir Joly (2000) pour plus de détails sur ce dernier point.
17 Voir Joly et Docus (1993) pour une analyse plus détaillée de la stratégie de fournisseur de biotechnologie.
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Tableau 9. Participation des groupes de l'agrochimie dans les entreprises semencières

Prise de participation majoritaire Prise de participation minoritaire
Monsanto DeKalb

Holden's
Asgrow Agronomics
Cargill international
PBI Cambridge
Hybritech

DuPont Pioneer HiBred
Hybrinova

Syngenta Hilleshög
Northup King
Agrosem

Advanta
Maïsadour semences
C.C. Benoist
Secobra

Dow AgroSciences Mycogen
Cargill Seeds US

Verneuil Semences

Aventis KWS
BASF Svalöf Weibull
Seuls sont rapportés ici les prises de participations dans des semenciers implantés sur les marchés de grandes
cultures situés en Europe ou en Amérique du Nord.

- Du côté des semenciers

Compte tenu de la taille des marchés et du niveau de concentration, les semenciers (indépendants)

ne peuvent pas engager des investissements en recherche sur les biotechnologies qui soient

comparables aux investissements réalisés par les plus grands groupes de l'agrochimie. Ces semenciers

se placent donc en situation d'intégration des innovations dans leurs variétés. Le point clef pour ces

acteurs est alors de pouvoir avoir accès dans des conditions convenables par rapports aux concurrents

semenciers.

Deux stratégies ont été adoptées jusque là par les semenciers français:

• Une stratégie de regroupement, comme c'est le cas avec Biogemma, BioPlante et Génoplante

(Figure 2). L'objectif est double: (i) fédérer un certain nombre de projets de recherche en

biotechnologie dans le but de constituer un portefeuille de brevets qui permette d'être en position

plus favorable pour négocier l'accès à certaines innovations en biotechnologie détenues par des

firmes de biotechnologies concurrentes, (ii) améliorer les conditions d'accès à certaines innovations

en biotechnologies en négociant au nom de plusieurs semenciers.

• Une stratégie de partenariat privilégié avec une firme de biotechnologie. Cela se matérialise par

une prise de participation minoritaire de ce dernier dans la firme de semences (
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Tableau 9). En France, les acteurs concernés sont Verneuil Semences (Dow), Maïsadour, C.C.

Benoist, et Secobra (Syngenta).

Figure 2. Génoplante et les alliances entre les principaux acteurs français
dans les biotechnologies agricoles

Génoplante

Biogemma

Rhobio

Aventis

Pau Euralis Limagrain

Unigrains
Sophiprotéol

INRA, CNRS, 
CIRAD,IRD

Sigma Florimond DesprezBioPlante

Acteurs publics ou para-publics

Semenciers

Filiales communes de recherche

Phytosanitaire et biotech agricole

3. Un modèle de compétition sur la protection des plantes18

3.1. Le modèle

L'analyse s'appuie ici sur un modèle de différenciation verticale à la Mussa Rosen (1978). Les

échanges se déroulent sur une seule période dans un contexte d'information parfaite. Les produits

considérés correspondent à une solution de protection des plantes. Potentiellement, une solution repose

sur l'usage d'un pesticide particulier et d'une semence particulière. Par simplicité, nous supposons

qu'un seul produit pesticide est utilisé pour une solution de protection des plantes et que tous les

agriculteurs emploient ce produit à la même dose.

Le rendement atteint par l'agriculteur qui utilise la solution i est défini par:

( )( )θα iM ayy −−= 11

Cette formulation est identique à celle qui sera utilisée dans le chapitre suivant dans le cas du maïs

Bt (voir la section 3 du chapitre 2). θ reflète l'ampleur du problème de protection des plantes auquel

                                                
18 Le modèle proposé ici est basé une extension d'un premier modèle de Lemarié et Marette (2001).
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l'agriculteur est exposé. Cette variable est différente d'un agriculteur à l'autre et, pour le modèle

théorique envisagé ici, nous supposons que cette variable est distribuée de manière uniforme entre 0 et

1. yM est le niveau de rendement atteint lorsque l'agriculteur ne rencontre aucun problème de

protection des plantes. On peut voir donc qu'au fur et à mesure que le problème de protection des

plantes s'aggrave, le rendement décroît de façon linéaire. Le paramètre a traduit l'ampleur de la baisse

de rendement après un certain accroissement du problème de protection des plantes. αi indique

l'efficacité technique de la solution de protection des plantes. Ce paramètre est compris entre 0 et 1. Si

αi=1 alors la solution est parfaitement efficace et le rendement atteint est égal au rendement qui aurait

été atteint sans problème de protection des plantes.

Le profit de l'agriculteur qui utilise la solution i est définit par:

( )( ) iiiM

iii

wayp

wpy

ρθα
ρπ

−−−−=
−−=

11

p est le prix de la production agricole. wi est le coût en pesticide de la solution de protection des

plantes i. ρi est le coût additionnel en semence de la solution de protection des plantes i par rapport au

coût de la semence conventionnelle. La surface totale sur laquelle les choix sont faits est égale à N.

Trois solutions de protection des plantes sont envisagées:

• La solution 0 correspond au fait de n'appliquer aucune protection particulière. Dans ce cas α0=0,

w0=0 et ρ0=0. Autrement dit, ( )θπ ayp M −= 10

• La solution 1 correspond à l'utilisation d'une solution de protection des plantes conventionnelle

basée uniquement sur l'emploi d'un pesticide. Dans ce cas, α1>0, w1>0 et ρ1=0.

• Enfin, la solution 2 correspond à l'utilisation d'une solution de protection des plantes basée sur

l'utilisation de semences OGM. Cette solution est supposée plus efficace du point de vue technique

que la solution 1 (α2>α1). Deux sous-cas doivent être distingués:

• Pour le contrôle des insectes (cas IR), la semence seule suffit à assurer la protection des plantes.

On a alors, α2>0, w2=0 et ρ2>0.

• Pour le contrôle des adventices (cas HT), l'agriculteur utilise une semence OGM de type HT en

combinaison avec un herbicide total. On a alors, α2>0, w2>0 et ρ2>0.

L'agriculteur choisit la solution de protection des plantes qui lui offre le meilleur profit. Pour garder

des expressions simples, il est équivalent de raisonner sur le profit de l'agriculteur ou sur le profit

additionnel par rapport au fait d'utiliser la solution de type 0. On définit donc l'utilité de l'emploi de la

solution des plantes de type i par:

iiiM

ii

wayp

u

ρθα
ππ

−−=
−= 0
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La composante pesticide de la solution i est proposée par ni firme(s) qui se livrent une concurrence

en quantité (concurrence à la Cournot). Le coût marginal de production de chaque produit est supposé

nul. Dans le cas des solutions de protection des plantes basées sur l'utilisation de semence OGM, ρi est

fixé par une firme de biotech qui est supposée être en position de monopole.

Un tel modèle peut être résolu de manière analytique. Nous donnerons également une série de

résultats de simulations en prenant les valeurs des paramètres indiquées dans le Tableau 10.

Tableau 10. Valeurs de paramètres retenues pour les simulations

Paramètre Valeur
a 0.1
p 100
y 100

α1 0.50
α2 0.75
N 1

3.2. Les fonctions de demande

Si toutes les solutions étaient gratuites (wi=0 et ρi=0) alors tous les agriculteurs choisirait la

solution technique la plus efficace. En revanche, si on a des raisons de penser que les solutions

techniques les plus efficaces seront plus chers, alors les choix des agriculteurs ne seront pas toujours

les mêmes.

L'utilité de chaque produit est croissante avec l'ampleur du problème de protection des plantes

(Figure 3). La courbe est d'autant plus croissante que le produit est efficace. Si les solutions les plus

efficace sont aussi les plus chers, alors il existe toujours un niveau seuil sur θ au delà duquel la

solution la plus efficace sur le plan technique est préférée à la solution la moins efficace. Cette

propriété traduit un fait empirique simple: l'agriculteur sera prêt à payer cher pour la solution efficace

uniquement si il est confronté à de gros problèmes de protection des plantes.
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Figure 3. Représentation de l'utilité des agriculteurs et des points de basculements

adoption de 2adoption de 1adoption de 0

θ

 u

u 1

u 2

θ 1 θ 12

Il est possible de calculer les seuils au niveau desquels les choix des agriculteurs basculent:

• θ1 est le niveau pour lequel l'agriculteur est indifférent entre les solutions 0 et 1. Pour θ>θ1 alors

l'agriculteur préfère la solution 1 à la solution 0 (et réciproquement).

• θ12 est le niveau pour lequel l'agriculteur est indifférent entre les solutions 1 et 2. Pour θ>θ12 alors

l'agriculteur préfère la solution 2 à la solution 1 (et réciproquement).

Après résolution les valeurs de θ1 et θ12 sont définies par:

1

1
1

1
α

θ
w

ayp M

=

12

12
12

1
αα

θ
−
−

⋅=
ww

ayp M

Comme la distribution des θ est uniforme entre 0 et 1, il est possible de calculer simplement les

fonctions de demande:

• Avant l'introduction des OGM, seule la solution conventionnelle est présente sur le marché. La

demande est ( )11 1 θ−= ND

• Après l'introduction des OGM, la demande pour les deux solutions est ( )122 1 θ−= ND  et

( )1121 θθ −= ND

3.3. L'équilibre initial avec une seule solution de protection des plantes

Les détails de la résolution ne sont pas présentés ici. Nous donnerons ici la solution analytique pour

l'équilibre initial car cette solution est relativement simple et permet de mettre en évidence certaines

propriétés générales.
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Lorsque la solution 1 est proposée par n1 firmes identiques, les prix et les quantités à l'équilibre

sont définies par:

1

1*
1 1 n

ypaw M +
=

α

1

*
1 1

1

n
Nq

+
=

Le profit de chacune des firmes est:

( )2
1

1*
1

1 n
ypaN M +

=Π
α

Le surplus des agriculteurs adoptant la solution 1 est19:

( )2
1

2
11

1

11
12

1
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n
ypaNduW M

+
== ∫

α
θ

θ

Ces équilibres présentent deux propriétés importantes qui seront vérifiées dans tous les cas de

figure (voir l'annexe A pour les résultats avec les autres équilibres):

• Deux termes reviennent régulièrement dans les expressions, à savoir N la surface totale sur

laquelle les choix de protection des plantes sont réalisés et le produit a p y qui représente le manque

à gagner pour l'agriculteur lié au problème de protection des plantes envisagé ici. Il est intéressant

de voir que le manque à gagner pour l'agriculteur augmente si (i) le problème en question a un

impact fort sur le rendement (paramètre a), (ii) si le rendement est élevé (paramètre y), ou si (iii) les

prix agricoles sont élevés (paramètre p).

• Le prix à l'équilibre, le profit chaque firme et le surplus des agriculteurs augmentent tous de

manière proportionnelle avec l'ampleur du manque à gagner de l'agriculteur (a p y) et l'efficacité

technique du produit. Il est intéressant en particulier de retenir que si le prix de la production

agricole diminue, alors les firmes situées en amont réagissent en baissant leur prix dans les mêmes

proportions.

Avec les valeurs des paramètres indiquées dans le Tableau 10, deux simulations ont été faites en

prenant une ou deux entreprises. Dans la simulation A avec une seule entreprise en monopole, la

solution 1 est adoptée sur 50% du marché, et le monopole parvient à s'accaparer les 2/3 du surplus

total (contre 1/3) aux agriculteurs. En passant de 1 à 2 entreprises (simulation B), le prix de la solution

1 diminue et cette solution est adoptée sur 67% du marché. Cet élargissement de la demande conduit à

un accroissement du surplus total, mais dans des proportions plus faibles que l'augmentation de la

                                                
19 Pour être précis, le surplus des agriculteurs est définit comme le surplus lié à la commercialisation de la

solution 1, par rapport à la situation dans laquelle seule la solution 0 est disponible.
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demande, car l'élargissement concerne des agriculteurs qui ont des propensions à payer plus faibles (θ

plus faible). Enfin, cette baisse de prix conduit à un ré-équilibrage du partage du surplus au profit des

agriculteurs dont le surplus est égal à la moitié du surplus total.

Tableau 11. Résultat de deux premières simulations avec uniquement la solution 1

Variable Simulation A Simulation B
n1 1 2
w1 250 166
θ1 0.5 0.33
q1 0.5 0.33
Q1 0.5 0.67
Π1 125 55.6
W1 62.5 111.1

Wtotal 187 222
Qi est la quantité totale produite par toutes les entreprises produisant
le produit i. Wtotal  est le surplus total sur l'ensemble des acteurs
(agriculteurs et entreprises amonts).

3.4. Analyse de l'impact de l'introduction d'une solution OGM

Les solutions analytiques correspondant aux nouveaux équilibres sont indiquées dans l'annexe A.

- Analyse dans le cas IR

Deux simulations ont été réalisées (C et D). Elles correspondent respectivement aux simulations A

et B avec un nouvel acteur proposant seule une semence OGM de plus grande efficacité.

Tableau 12. Impact de l'introduction de la solution 2 dans le cas IR

Variable Simulation A Simulation C Simulation B Simulation D
n1 1 1 2 2
n2 0 1 0 1
w1 250 150 166 107.1
ρ2 - 300 - 267.9
θ1 0.5 0.3 0.33 0.214
θ12 - 0.6 - 0.643
q1 0.5 0.3 0.33 0.214
Q1 0.5 0.3 0.67 0.429
Q2 - 0.4 - 0.357
Π1 125 45 55.6 22.6
Π2 - 120 - 95.7
W1 62.5 22.5 111.1 45.9
W2 - 120 - 124.4

Wtotal 187 307 222 312
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Par rapport à la situation initiale, le prix de la solution 1 diminue de 35% à 40% et se situe en

dessous du prix de la solution 2. L'introduction de la solution 2 conduit à un décalage de la demande

pour le produit 1. Par exemple en passant de la simulation A à C, la demande pour le produit 1 qui se

situait initialement pour θ compris entre 0.5 et 1 se situe à présent pour θ compris entre 0.33 et 0.6. Le

surplus total augmente très nettement et se partage à peu près équitablement entre les agriculteurs et

les firmes situées en amont. Une grande partie du gain enregistré par la firme proposant la solution 2

résulte d'un transfert de ventes depuis la firme proposant le produit 2 dont le profit diminue très

nettement.

Lorsqu'on compare les simulations A et C d'un coté et les simulations B et D de l'autre, on peut

remarquer que toutes les variations, qu'elles soient positives ou négatives, ont des amplitudes plus

faibles quand la situation initiale est plus concurrentielle (avec n1=2).

- Analyse dans le cas HT

En repartant de la simulation A, deux nouvelles simulations (E et F) ont été réalisées en

introduisant une solution 2 de type HT et en supposant que la composante herbicide de cette solution

est proposée par une ou deux firmes.

Tableau 13. Impact de l'introduction de la solution 2 dans le cas HT

Variable Simulation A Simulation E Simulation F
n1 1 1 1
n2 0 1 2
ρ2 - 250 250
w1 250 200 178.6
w2 - 150 107.1
θ1 0.5 0.4 0.357
θ12 - 0.8 0.714
q1 0.5 0.4 0.357
q2 - 0.8 0.143
Q1 0.5 0.4 0.357
Q2 - 0.2 0.286
Π1 125 80 63.8
ΠB - 50 71.4
Π2 - 30 15.3
W1 62.5 40 31.9
W2 - 55 81.6

Wtotal 187 255 279

Deux propriétés identiques au cas IR sont observées: (i) le prix de la solution 1 diminue, et la

demande pour cette solution est décalée vers les agriculteurs ayant des propensions à payer plus

faibles, (ii) le surplus total augmente très nettement et celui-ci repose en partie sur un transfert depuis

la firme qui propose le produit 1.
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Dans le cas HT, la solution 2 est commercialisée par deux types de firme, la première vendant la

partie semence et la seconde la partie pesticide. Cette configuration est plus complexe que dans le cas

IR où la solution 2 est entièrement intégrée dans la semence. Cette particularité conduit à un prix plus

fort par rapport au cas IR, alors que tous les autre paramètres sont identiques (avec n1=1 et n2=1, la

solution 2 revient à 300 F/ha dans la configuration IR et 400 F/ha dans la configuration HT). Compte

tenu de cet effet, toutes les variations observée entre la situation initiale et la situation finale ont des

amplitudes plus faibles. En particulier, la solution 1 subit moins de perte et le gain total sont plus

faibles. Enfin, comme les prix des solutions sont plus élevés, la part des agriculteurs dans le surplus

total est plus faible.

Conclusion

Les structures des industries situées en amont de la production végétale ont connu d'importantes

restructuration au cours des 10 dernières années. Ce phénomène s'explique en partie par le

développement des biotechnologies pour deux raisons: (i) les OGM agronomiques modifient les

relations entre les semenciers et les firmes de l'agrochimie, (ii) le développement des biotechnologies

nécessite d'importants investissements en recherche.

Dans le cas de la France, deux points principaux doivent être soulignés:

• L'industrie des semences en France comprend un nombre important d'acteurs indépendants dont les

investissements en recherche sur les biotechnologies sont nettement plus faibles que ceux réalisés

par les firmes leaders. Ces semenciers sont alors confrontés au problème de l'accès aux innovations

dans des conditions convenables vis à vis des concurrents qui peuvent éventuellement être des

filiales de firmes de l'agrochimie engagées sur les biotechnologies. Deux stratégies ont été suivies:

(i) certains semenciers ont ouvert leur capital à des firmes leaders en biotechnologie dans le but

d'avoir un bon accès au travers de cet actionnaire particulier, (ii) d'autres semenciers ont mis en

place un certain nombre d'alliances (ex: Biogemma, Bioplante) pour donner un effet de levier à

leurs investissements et négocier de concert les accès.

• Bien que les OGM agronomiques ne se soient pas diffusé pas en France, on voit se développer des

produits présentant des propriétés équivalentes, à savoir de limiter, au moment de l'achat de la

semence, l'éventail des pesticides qui peuvent être achetés. Ces produits peuvent également faire

évoluer les relations entre le métier des semences et le métier de la protection des plantes.

Pour compléter l'analyse de l'évolution des relations entre les métiers de l'amont, deux directions

nous semblent maintenant importantes à développer:

• Il est nécessaire de pouvoir analyser les pouvoirs de marché aux différents maillons de la chaîne.

Pour ce qui concerne la commercialisation des inputs agricoles, le modèle présenté dans la section

3 est une première tentative. Nous verrons dans le chapitre suivant que certaines données sont

disponibles pour pouvoir tester un tel modèle. Néanmoins ce modèle est difficilement applicable
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directement car les choix des agriculteurs en matière de protection des plantes sont plus complexes

que ce qui a été supposé ici (utilisation de plusieurs produits, à différentes doses avec plusieurs

passages). Par ailleurs, pour ce qui concerne les questions d'accès à la technologie pour les

semenciers, de nombreux travaux ont été réalisés sur les accords de licences et mériteraient d'être

appliqués ici.

• Il est nécessaire de ne pas se limiter à la seule analyse des innovations sur les caractères

agronomiques. De nombreux acteurs reconnaissent que l'impact des biotechnologies reposera

surtout sur la création de nouvelles filières. Les mêmes acteurs reconnaissent aussi généralement

que de telles filières ne peuvent pas être mises en place sans l'implication des acteurs de l'aval très

tôt dans le projet. Là encore, le développement des biotechnologies s'accompagnera sans doute

d'une évolution des relations entre les métiers (ici les métiers de l'amont et les métiers de l'aval).

Cette question ne faisait cependant pas partie des objectifs de cette étude et nous avons donc décidé

de ne pas le traiter.

Références

Bijman, J. (1999). “Life Science Companies: Can they combine seeds, agrochemic als and
pharmaceuticals?” Biotechnology and Development Monitor(40): 14-19.

Hartnell, G. (1996). “The innovation of agrochemicals: regulation and patent protection.”
Research Policy 25(3): 379-395.

Joly, P.-B. (1999). “Les biotechnologies végétales pour le "meilleur des mondes" agricoles ?”
OCL 6(2): 179-187.

Joly, P.-B. et C. Ducos (1993). Les artifices du vivant : stratégies d'innovation dans l'industrie
des semences. Paris, INRA Editions, Economica.

Joly, P.-B. et M.-A. de Looze (1996). “An analysis of innovation strategies and industrial
differentiation through patent applications: the case of plant biotechnology.” Research
Policy 25(7): 1027-1046.

Krattiger, A. F. (1996). Insect resistance in crops: a case study of Bacillus thuringiensis (Bt)
and its transfer to developing counrties. ISAAA, Ithaca, NY, 2, 42 p.

Lemarié, S. et S. Marette (2001). The GM seeds and the pesticide market : toward a
theoretical framework. in N. Kalaitzandonakes Economic and environmental impacts
of agbiotech: a global perspective, Kluwer-Plenum (Forthcoming)

Lemarié, S., I. Jorge et P.-B. Joly (2001). SMEs in the french agrochemicals, seeds and plant
biotechnology industries. INRA, Grenoble, 19 p.

Ollinger, M. et J. Fernandez-Cornejo (1998). “Sunk cost and regulation in the US pesticide
industry.” International Journal of Industrial Organization 16.

Tait, J. et G. Assouline (1998). Pesticides policies. in J. Bijman and J. Tait European Union
policies on agrochemicals, biotechnology and seeds (PITA project)



36

Annexe A. Solution analytique du modèle de concurrence

- Le cas IR

Lorsque la solution 1 est proposée par n1 firmes identiques, et la solution 2 est proposée par une

firme en monopole, les équilibres en prix sont:
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Enfin, les surplus des agriculteurs utilisant les solutions 1 et 2 sont respectivement:
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- Le cas HT

Dans le cas HT, la résolution est faite en deux temps, en supposant que le prix de la semence OGM

(ρ2) est fixé d'abord. En procédant par induction arrière, on calcul d'abord les équilibre en Cournot sur

le marché des pesticides. Les solutions d'équilibres dépendent de la valeur de ρ2. Ensuite, connaissant

la quantité de solution 2 qui sera vendu en fonction de ρ2, la firme de biotechnologie fixe le prix de ρ2

de manière optimale. On ensuite recalculer les équilibre sur le marché des pesticides en avec la valeur

optimale de ρ2. Les solutions données ici correspondent à un optimum pour toutes les firmes.

Les prix d'équilibres sont:
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Les quantités à l'équilibre sont:
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Les profits à l'équilibre sont (ΠB est le profit tiré des licences sur la semence OGM):
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